
PROTOCOLE SUR L'INTER.DICTION OU LA LIMITATION DE L'EMPLOI DES MINES, PIEGS
ET AUTRES DISPOSITI7F TEL QUI A EU MOII LE 3 MAI 1996 <PROTOCOLE il,

TEL QU'IL A ETE MODIFIE LE 3 MAI 1996), ANNEX A LA CONVENTION SUR
L'INTERDICTION OU LA LIMITATION DE L'EMPLOI DE CERTAINES ARMES

CLASSIQUE$ QUI PEUVENT mmR CONSIDEREES COMME PRODUISANT DES EFFETS
TRAUMATIQUES XCESSIFS ou COMME FRAPPANT SANS DISCRIMINATION

ARTICLE PREMIER *PROTOCOLE MODIFIE

Le Protocole sur l'interdiction, ou la limitation de l'emploi des mines,pièges et autres dispositif s (Protocole XI), annex & la Convention surl'interdiction ou la limitation de l'emploi de certaines arme classiques quipeuvent être considérées commae produisant des effets traumatiques exCesifs ou
comne frappant sans discrimination ("la Convention") est modifiLé comme Indiquéci-après. Le texte du Protocole teî qu'il a été modifié est le suivant

«Protocole sur l'interdiction ou la limitation de l'emploi des mines,
pièges et autres dispositifs, tel qu'il a été modifié le 3 mai 1996

(Protocole Il, tel qu'il a été modifié le 3 mai 1996>

Article uremier

Cham, damlication

1. Le présent Protocole a trait à l'utilisation sur terre des mines, Piègeset autres dispositifs définis ci-après, y compris les mines posées Pour
interdire l'accès de plages ou la traversée de voies navigables ou de coursd'eau, mais ne s'applique pas aux mines antInavirs utilisées en mer ou dans
les voies de navigation intérieures.

2. Le présent Protocole s'applique, un plus des situations visées
à l'article premier de la présente Convention, aux situations visées à
l'article 3 comun aux Conventions de Genève du 12 août 1949.* Le présent
Protocole ne s 'applique pas aux situations de tensions et de troubles
intérieurs, telles que émeutes, actes de violence Isolés et sporadiques etautres actes de caractère similaire, qui ne sont pas des conflits arms.


